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ART. IV.

Peut être membre actifs toute personne admise

sur motion régulière.

ART. V.

Peut être membre correspondant, toute personne,

demeurant hors de la cité de Montréal, désirant fa-

voriser l'Institut de communications littéraires ou

scientifiques.

ART. YI.

Toute personne étrangère à l'Institut peut s'abon-

ner à la chambre de nouvelles et à la bibliothèque

,en se côntbrmant aux règlements.

ART. VII.

Tout membre présent aux séances a voix délibé-

râtive ; les membres actifs seuls ont droit de vote

.et,j5ont seuls éligibles aux charges de l'Institut.

ART. VIII.

XjQs membres actifs paient une contribution an-

^lîUelle^ fixée par les réglemente.

ART. IX.

Les ofliciers de l'Institut sont : un président, un

premier et un second vice-présidents ; un secrétai-

re-archiviste, un assislant-secrétaire-archiviste
; un

secrétaire-correspondant ; un trésorier, un biblio-

thécaire, et un assistant-bibliothécaire, formant le

comité de Régie.

ART. X.

Tous les ofliciers de l'Institut sont élus à la majo-


